
Reprise des concessions temporelles, article L 2223-13 du code général des 
collectivités territoriales. 
 "Une concession non renouvelée fait retour à la commune après 2 ans – sous réserve des délais légaux 
avant exhumation de 10 ans. 

Pendant cette période, les concessionnaires ou leurs ayant cause peuvent user de leur droit de 
renouvellement". 


